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jouir de leurs ressoun.:es naturelles, en prenant des mcsures 
efficaces pour garantir le droit de ces populations de dispo
ser en toute propriete de ccs rcssources naturclles et 
d'exercer et de conscrver la maitrisc de leur misc en valeur 
future: 

7. Prie la Puissance administrante, agissant en 
consultation avec les autorites des territoires interesses, de 
preter particulierement attention a la formation de person
nel local competent: 

8. Se jelicire de I' attitude positive de la Puissancc ad
ministrante en ce qui concerne l'accueil de missions de vi
site de !'Organisation des Nations Unies dans les teITitoires 
places sous son administration et prie ie President du 
Comite special de poursuivre ses consultations en vue de 
J'envoi de telles missions, scion qu'il conviendra: 

9. Prie la Puissance administrante de continuer a s · as
surer le concours des institutions spccialisees et des autres 
organismes des Nations Unics en vue (faccelerer les pro
gres dans tous les secteurs de la vie nationale de ces terri
toires: 

10. Prie le Comitc special de continuer a rechercher 
Jes meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce qui 
concerne les Bermudes, les iles ca·imanes. les iles Turques 
et Ca"iques, les iles Vierges britanniques et Montserrat. y 
compris l'envoi eventuel de missions de visite. en consul
tation avec la Puissance administrante. et de faire rapport a 
l'Assemblee generale. lors de sa trente-quatrieme session. 
sur I' application de la presente resolution. 

8 I,. seance pleniere 

/3 dhemhrc 1978 

33/36. Question du Belize 

L'Assemh/ee !{enh·a/c, 

Ayanr e.wmi,u; la question du Belize, 

Ayanr examine Jes chapitres pertincnts du rapport du 
Comite special charge d' etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur J'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux1 2, 

Rappe/ant ses resolutions 3432 (XXX) du 8 decembre 
1975, 31/50 du 1.-r decembre 1976 et 32/32 du 28 no
vembre 1977, 

Ayanr enrendu les declarations des representants du 
Guatemala·' 3 et du Royaume-Uni de Grande-Brctagne et 
d'lrlande du Nord14 , 

A_vant entendu la declaration du represcntant du Belize3 '. 

Ayant e!{alemenl enrenc/11 les declarations des petition
naires·'6. 

Rh1jj1rmant les principes enonces dans la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, exposes dans sa resolution 1514 (XV) du 14 de
cembre 1960, en particulier le principe scion lequel tous 
les peuples ont le droit de libre determination en vertu du-

"/hid .. vol. I. chap. V. et vol. IV. chap. XXIX 
'

1 /hid .. frenll'-lroi.\·j(,me se.nion. (Juatrihn<' ( '01111nis\to11, 26' ~Ca?ll' . .'. 

par. 45 a 48, et 30'' seance. par. 25 i, 28 
14 //,id.. 27,· seance. par. 13 a 22. et 30'" seance. par. 50 a 54: et 1/){,/ 

Quatrihne Commission. Fascicule d,· \'t'.HioJt. r1.;ctificat1f. 
" /hid .. 29•· seance, par. 42 a 57. 
\h //,id .. 23" seance. par. 46 ii 52. 56 a 60 et 62 a 6X. Pour le tcxlc 

complet. voir A/C.4/33/L26. L27 cl L 28. 

4uel ils detenninent lihn:rnent leur statut politiquc et pour
suivent librement leur developpement econornique, social et 
culturel, 

Rappe/ant que, dans la Declaration de Bogota du 6 aout 
1477, ii a etc comenu que la question du Belize "'doit se 
rcsoudre par les nwycns pacifi4ues prcvus dans la Charte 
de !'Organisation des Etah amcricains et dans la Charle 
de, Nations Unies, en rcspectant son intcgritc territoriale et 
k princire de la lihrc determination des peuples". 

fr11u11r comptc des passages pcrtinents de la Declaration 
de la Conference des ministres des affaires ,~trangi.-res des 
pays non aligncs 4ui s ·est tcnuc i1 Belgrade du 25 au 
30 juillet 1978 l7_ 

Sc 1h;clam111 11 110111·ew1 l°Ull\'ili/1( 11,' de la necessitc LL11-

de1 concretement le peuple du Belize a exerccr librcment et 
sans crainte son droit inalienable a l'autndetcrmination. ii 
I' indcpendance et ii I' intL;gritL; tcrritoriale, 

Rcgrctrw11 pro/n11d1;11w111 le fail que les parties conccr
necs n'ont pas encore n:ussi ii conclure un accord, confur
rnement aux principes enonccs dans lcs resolutions 3432 
(XXX), 31/50 et 32/32 de l'Assemblcc generale, et le re
tard qui en resulte dan~ !'accession rapide du Rcli1.e i1 l'in
dependance dans la sccurite, 

I. R1;aff1n11e le droit inalienable du peuplc du Belill' ii 
l'autodeterrnination et a l'indepcndance; 

-, R1;a//1m1c que l'inviolabilitc et l'integritc territoriale 
du Belize doivent ctre preservces: 

J. Pric i11sra111111c111 le Gouverncrnent du Royaumc-U ni 
de Grande-Bretagne et d"lrlande du Nord, agissant en 
etroite consultation avec le Gouvememcnt bclizien, et le 
Gouvernement du Guatemala de poursuivre energiquement 
!curs negociations en vuc de rcglcr !curs differcnds ii pro
pos du Belize, sans pn:·judice du droit du peuple du Belite 
i1 I' autodctermination, a I' independance et a I' integrite tl'r
ritoriale, et de consolider la paix et la staoilite de la rL;gion, 
et. a cet egard, de consulter, sl'lon les besoins, d'autres 
Etats de la region particulierement interesscs: 

4. Prie les gouvernements interesses de rendre compte 
ii I' Assemblce gcncrale. I ors de sa trcntc-quatrieme SCS · 

~ion, de I' issue des ncgociations ,usmcntionnecs; 

5. De111a11dc aux parties interessees de s · abstenir de 
toute menace ou cmploi de la force L·ontre le peuple du 
Bel ite ou contre son territoirc: 

6. Reco111wit 4u'il appartient au Royaume-Uni. en !ant 
que Puissance administrantc, de prendre toutes les mesures 
necessaircs pour permettre au peuple du Belize d'cxercer 
libremcnt et sans crainte son droit a I' autodetermination et 
ii une independancc solide et rapide: 

7. [)e1111111dl' i11sr11111111cnt a tous les Etats de respecter le 
droit du peuple du Belize a l'autodetermination. a l'inde
pendance et a l 'integrite territoriale et de fournir toutc I' as
sistance concrete necessaire pour assurer rapidement 
l'exercice de cc droit: 

H Pric le Comite special charge d'ctudier la situation 
en cc qui conceme I' application de la Declaration sur l'oc
trn: de I' independance aux pays et aux peuples coloniaux 
de continuer a suivre cette question et d 'aider le peuple du 
Belize dans l'exercice de ses droits inalienables. 
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